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LES ORGANISMES PRESTATAIRES
DE BILANS DE COMPÉTENCES

..

. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . .
La pratique du bilan de compéten.: : ces a été conjointement développée par

o L'activité des centres de bilans de 0 les pouvoirs publics et les partenaires
: compétences a connu en 1994 une : sociaux. Elle est notamment passée
o 0 par l'expérimentation, à partir de
o évolution contrastée. Le nombre de 0

1986, puis par la généralisation des: bilans est resté stable tandis que ce- : cenlres inter-institutionnels de bilans
o lui des heures déclarées s'est nette- 0 de compétences (encadré 1).o 0
o ment élevé (+ 28 % J. Même si trois 0 Outil d'aide àl'orientation des per-
00.
o quarts des bilans de compétences 0 sonnes, quel que SOItleur statut ou leur
o concernent encore les demandeurs . situation professionnelle, le bilan de: : compétences fait, pour la deuxièmed 'emploi, on assiste a

,
une aug men- ~o 0 annéeconsécutive,l'objetd'uneétude

": tation du nombre de ceux réalisés : qui permet une comparaison enlre les ~
o dans le cadre du plan de formation 0

exercices 1993 et 1994 (encadré 2). ... J

: des entreprises ou du congé indivi- :
~ ""o duel de formation (+ 11 % J. 0

.--:-: .. . . : Un nombre de bilans stable pour
o Les centres mter-mstltutlonnels de 0 une duréëmoyenne plus longue: bilans de compétences ont pris_en--:- , .
o 1994 t d h --1-" 0 En 1994, environ 700 organIsmeso une par~marc e p us Im-

0 prestataires de bilans de compétences
o portante qu'en 1993, avec une aug- 0

ont été actifs soit sensiblement le. - .'
o mêntation du nombre de bilans réa- 0 mêmenombrequ'en 1993(680),c'est

.. : lisés plus forte (+ 7 % J que chez les : à dire 70 % des organismes recensés.
o autres prestataires. Le coût moyen 0 Ils ont effectué 125 000 bIlans
o. .

- -
0 (- 0.8 %parrapportà 1993),pourun: des bilans y est en outre moms eleve. : volume de 2,3 millions d'heures bi-

o 0 lans, chiffre en augmentation deo 0. . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . . 27,8 % (tableau 1).
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Nombre Nombre Nombre Nombre Chiffre

Années d'organismes de de bilans d'heures d'affaires

considérés personnes réalisés de bilans TTC
employées (millions de F.)

1993 680 5000 126000 1 800 000 270

1994 700 5330 125 000 2 300 000 340

Variation +6.6% .0,8% + 27.8 % + 25,9 %

Estimé en 1994 à 340 millions de
francs, le chiffre d'affaires des orga-
nismes prestataires de bilans est en
hausse de près de 26 % par rapport à
l'année 1993 (270 millions de francs).
Cette nette augmentation est due en
majeure partie à l'allongement des
bilans effectués au bénéfice des jeu-
nes qui passent de 9 heures à 16 heu-
res en moyenne.

La durée moyenne des bilans de
compétences s'est notablement accrue,
passant de 14 à 19 heures tandis que
le coût moyen de «l'heure-bilan» est
en légère diminution (149.5 francs en
1994 contre 153,7 francs en 1993).

Les opérateurs de bilans de com-
pétences : 30 % d'intervenants
extérieurs

En 1994, le nombre total de per-
sonnes employées dans les organismes
prestataires de bilans de compétences,
majoritairement sous contrat à durée
indéterminée, est estimé à 5 330, en
augmentation de 6,6% par rapport à
1993. Les personnels administratifs
représentent 20,9 % des effectifs.
Parmi les intervenants, la part des in-
tervenants extérieurs est d' environ
30 % et diminue par rapport à
1993 (40 %). Les opérateurs indépen-
dants sont toujours peu représentés
(3,9 %).

En 1994, les intervenants ont réa-
lisé en moyenne 23 bilans alors qu'en
1993 ils en avaient effectués 27. Leur
nombre par organisme reste très va-
riable. Si la moyenne nationale est de
7 opérateurs par organisme presta-
taire, ce nombre varie de 1 à 10 sui-
vant la région (4 en Pays de Loire,
48 à la Réunion).

L'activité des organismes prestatai-
res ne se limite pas aux bilans de com-
pétences, puisqu'en général, ils mè-
nent parallèlement des activités de
formation (65,3 % des organismes),
de conseil (43 % des organismes) ou
de recrutement (31,5 %).

(1) - Celte augmenlalÎon est due en
partie à l'opération (chèque... bilans» des-
tinée aux cadres demandeurs d'emploi qui
fait intervenir largement les prestataires
privés, sélectionnés régionalemenl (Cf.
circulaire DEiDFP du 103.94).

Tableau 1
L'activité des organismes prestataires de bilans de compétences

Encadré 1
"

,
,"

ENVIRONNEMENT JURIDIQUE
ET INSTITUTIONNEL DU BILAN DE COMPÉTENëES .

..
,

"
Trois textes sont à la base du-droit au bilan de 'compétencés,l'accord,i~terprofe~si~nnel du

3 juillet 1991,1a loi du 31 déœmbre 1991,1e décret du 2 octobre '1992;'- Le droit au bilan'de
compétences s'insère dan~ celui de la formation ~nnanente,n fepose sur une PÇJssibilité d,ë,'~l:IOgê~'

à l'initiative du salarié -droit _aucongé_bilan w ou de l'employeur dans le-c<Uiredu plan de formation~

sur un financement; -par un organisme paritaire ou ,sur 1e budget deJonnation de l' entrepriie~' sur:.
une prestation e.itêrieure parun organisme habilité, et enfin sur un cOntrat tripartite, entre 1~l>énéfi~.
ciaire,1cprestataire,etlefinanceur. ," '

.' " : ','

La loi n'impose pas d'o~til particuliers, mais défirlit_,unedéontologie ,- volontariat'du s'aJarié~
libre choix de restitution à r entreprise par le bénéficiaire' -et une démarche en trois ph_ases:-;

. phase préliminaire (information. engagement et définition des besoins du salarié);
,

. phase d'investigation (des acquis, du souhait et du possible);
,

'
.

- phase de conClusion (plan d'action) .

Le rôle' de l'Etat d~s le développement des bilans de compétences a été double-:
. définir _\me~églem,e~ationv~s~~ ~'darifier les- raPP?rts contractuels_,entre les différente~ par-::-

ries, individus, entreprises et organism,es de bilans; ':
'

.
" '

~ favoriser pars_esfinancements l'accès aux bilans des publics qui n
~
entrent ~s-~ans lés dis~

'
sitifs,d~dr~~t,ço~~~un(den1and~u~d'emploL,);. , :' ," '.,' , ',."

"

,,:

En accord ave~ les partena:i~es sOciiLux~ l'Etat usure la' protection de l'tiÙ-ger' à plus_ieun, nÎ-'::

veaux: production d~_un can~vaS _d~ÛlÎllé de hi prestation bilan ~ Ùj(n~~'~_exe~~~_~~-'(x)fitr~

8(J{;Îal de,s O~ACIF,: Cûnditions 'à respecter pqur recevoir.,1Jn agrement de, Pre-stata~,re;'pp~slbil~té de
.

contrôle a po~teriori des organismes Par l'Etat, Un,eff()rt vers la mise en Oeuvre d'une démardie-

qualité"des P~Stations,'êst égaIemenlmené, "',:' ' '.
,..

:
,,:".""

Le développement' de.l'Jjsage dü bilan dec compétences,'doit penhëure auxlndi:\1dus d' ex~iCë-r-

une pression ~ur ~e'-n~.vea:u ~ma~~hé-» p<'url' adaptÛ à leurs besoins tout eri,3J11~I,i?rant lé iaPJX>rt-

qualitépri,x:=--
. . .",

. ,'.,

EnCadré

MÉTHODOLOGIE DE L'ENQUÉTE

La 'nù.~ ure ~e,I'~,~tivité:40:~lIans de compét.enceS>t-, . ,
",',

,

Conformément à la réglementitiqn; les'~(g_at1ismes prestataires-de'bilans'de: compétences'

sont tcnus' de produire annuellement un compt<=:-rendu statistique et financier dont Üne_,premièré
version a été testée pour l'activi.té' 1993. Pour la deuxièrri'e année c()risécutiv<:Ia DARES;.
assistée d'un preslAtaire de serVice spé.cialisédait's le domaine de Jaformation professionnelle:. a
réaliséuneenquêtepermettant~'apprécierl'acdyi,téde:ces'organisme.s.' ,',,',

Le quëstionnaire élaboré eri 1993 et s'inspiraniriotamment du bilan pédagogique,et finan~
cier a été envoyé ~x organisni'es figu-rant surla liste ~ise àjour depuis la première e~qÙête_. Ce
repertciir'e national des org'ariisrrii:.s- de bilans, ,aCtifs erl -1994;' il été -égaIement enrichi pâr le_s

. compléments effectués- par 1es DRTEFP. Il contient aujotirit'hÙi un: peu plus de 1 (XXhdresses

decentresdebilaits~
.

'
, ,':

Déroulement- de l'enquête- en_1994.
70 % des_organisn1es'sollicités ont renvoyé le\lr compte~renduà l'issue des deuX phases de

l'enquête';'dont 74 %, ont été correctement .remplis, Constituant un- échantillon dont la représerita--

ûvité a été testée sur le plan régional puis national. Il se confinne ainsi que' le r{ombre di centres
ayant effectué des bilans dans le cadre de conventions tri -partite (visées par l' obligat,ion de dé:-

daration) reste stable. '

l'étude des centres Inler-,instituCionnels de bilan's ~e comp~l.e,nces

Les OBC ont rempli pour 1994 une décla.ration spécifique cornp~t d~s .renseignements
'

complémentaires sur les bilans effectués par leur sOln, Pour cette'deuxième année d'enquête;
plus de 80 % des aBC ont répondu à l'interrogation. Une exploitari.on régionale de ces résul-

tats est également prévue pour mieux cerner l'activité «bilans decornpétences».

PREMltRES !NFOR~1AT!OI'\S
96-13.I-N°515,21 mar~1996



Age Demandeurs d'emploi Actifs occupés Ensemble Part
dela

lommes Femmes Total Hommes Femmes Total Hommes Femmes Total tranche
d'âge

16.25 47.9 52,1 88,8 52,3 47.7 11,2 48,4 51,6 100,0 44,1

26-44 47,3 52.7 65.2 44.5 55,5 34,8 46,7 53.3 100.0 46,9

45 et + 55.t 44.9 66.t 49.5 50,5 33.9 53.2 46.8 100.0 9,0

Part
totale 48,5 51,5 74,9 46,6 53,4 24,1 48,2 51,8 100,0 100,0

Catégorie professionnelle

Artisans Ouvriers Ouvriers Agents Cadres Cadres Part
commer et et de moyens supé- du

Secteurs çants employé employé maîtrise et rieurs secteur
et non qualifiés techni. et

exploi. qualifiés clens profes-
tanls supé. sions

agricole rieurs libérales

Agriculture ........,........, 12.5 35.0 31,7 5.9 tO.9 4.0 4,3

Industrie ...................... 1.8 28.7 36,9 10.2 t5.1 7.3 18,2

Bâliment
,""'n"""""""

2,8 46.0 34.8 6,t 7.5 2,8 7,8

Tertiaire marchand ...... 3.8 3t.l 31,t 8.6 t4,5 6.7 21,5

Tertiaire non marchand 3.4 37.2 35.0 8,3 t3.2 5.2 22,5

Activité indétemlinée .. 1.2 71.3 18.2 2.5 2.1 t.O 25,7

Part de la catégorie... 3,0 44,1 31,2 6,9 10,3 4,5 100,0

Bien que la pan de celles-ci se ré-
duise, il s'agit en majorité d'associa-
tions de type loi 1901 (45 % contre
54 % en 1993) qui réalisent 57 % du
chiffre d'affaires total (66 % en 1993).
Le secteur privé représente 32 % des
presw.taires (30 % en 1993) pour une
pan du marché atteignant 22 % con-
tre seulement 14 % en 1993 (1J. Les
établissements publics réalisent la
même pan du chiffre d'affaires total
qu'en 1993 (20 %); cependant ils re-
présentent, en 1994, 18,5% du nom-
bre total de presw.taires contre 15%
en 1993.

Les centres inter-institutionnels de
bilans de compétences, au nombre de
110 en 1994, ont pris une part de mar-
ché plus imporw.nte, avec un nombre
de bilans réalisés qui passe de 55 000
en 1993 à 59000 en 1994. Le coût
moyen des bilans y est en outre moins
élevé (encadré 3).

Les publics bénéficiaires: dimi-
nution de la part des demandeurs
d'emploi, en particulier des jeu-
nes de 16 à 25 ans

La part des demandeurs d'emploi
chez les bénéficiaires d'un bilan de
compétences a baissé de 8 points en
un an (75 % contre 83 % en 1993).
Les femmes sont toujours plus nom-
breuses que les hommes (52 %). Un
net glissement se produit dans les
tranches d'âge puisque la part des
16-25 ans pour l'ensemble des béné-
ficiaires, qui éw.it de 64 % du total en
1993 chute de 20 points et passe à
44 % w.ndis que celle des 26-44 ans
(30% en 1993) progresse dans le
même temps de 17 points soit 47 % et
celle des plus de45 ans (6 % en 1993)
de 3 points (tableau 2).

Si les bénéficiaires d'un bilan de
compétences restent en majorité les
demandeurs d'emploi, la part des ac-
tifs occupés (16,7 % des bénéficiaires
en 1993) augmente nettement (24,1 %
en 1994).

La part des non qualifiés diminue

Réalisés en majorité pour des de-
mandeurs d'emploi, les bihms de com-
pétences demeurent comme en 1993
surtout utilisés par les catégories
ouvriers et employés (75 %). Cette

Encadré-3. .. .. ... .. . . . ... .. .

LES CENTRES INTËR-INSTITlJTIONNELS
DE BILANS riE COMPÉTENCES cerne)

...n ...... .. .. ... ... . .. .. . . ..

.
-
,', ,[Â~ pBC r~uilisse~tl~"part,enaif~~::~dlli, ~6~~tiori'#~,f~ssi~h~~:~t' dé ~~~'p~oi'I~ur:~ffrit.

des prestatio,ns pluridisciplinaires" au- bénéfice dé,too:s les,pùbIiéS~:IIs constituent Un rése&u1atio-:
. naI de ll~.c~n~res.qui a'réali~é.~rèsA~::60}~.P1~~'s_en:'l9~4;. :". :.'

.::.. .
.

..'
,". .:

Leur part globale, en termes' de èhiffre:d,~âffaire~,~~,éIè.ve 'env1ron"à,130-mimons:'d~.ftancs. .

representant 38 %AIi:chiffre d 'a.ffàinis t<?tal'~s'organis:m:e_s prestAtaires :de bilanidë:coiiipSteriCès

et47,%dunombretota1desbiIans'ré3.liSés~',:'
.

'.' '.
.. '.H ' '.," ..,'

'.'"
.

'

, ,

".
..., .. ... .

Les i~tervenants ext~rie'uis mis à:dispositi~ ~4s (;]J:lC~ avec Ou s-ans contrepartie r0aJi9èie:;

p~o~erinent ess~nti:ell~en~de ~'~~c.a~i~ ~à~?~.~e ~wi tie.'.'S:des mises à.dis~~itio~)~: : '.' , .,,:
Lês qBC 's~t financU en majOrité- p~d~Eta; (68 _,%)etles colloctivités locales322 _%1.En

'plus des s~bVëntions_li#'s' à leti{ a~iVire_'gén~riùi:dë-'prë_stauÜre: de bilans;' les ftrÙiIicemënt(~e:'.

rEtat :coiicemëiii eg'à1ement lâ'-mi~(:n.-c~ëÙy~":d'eS:bilims: de' èompêtences' pÛtIr des publ1ci'q~i :.'
. n'entrent pas' dans les' dispositifs'dei:droit comm~n: Irois quarts, des fonds y()nt ,aU-fonctic:nn~erit::

des ceilÙes etun qu-a-rtaux autres p?stes:dè:Aépërises comtrie laconstîtiitiori'd'iiri -«lieû ressource,
.

. pour professionnels'».l 'information etl 'animation du réseau,Je développement méthOdologique~
.

etc; Lis bilans réalisés soot d,'Une durée 'suj>ériëùre à 12 heures dans 62 % des cas et panniceux dê
'.

nl0ini'deî2heureSiainoitiéduieritmoimide9-heures:'
,

,':
. . , .. .

'.'
.

. Un'ji,jh.licsp~cifiqiJepoudeSCIBC:.
'. ... , .. .

Iroi,s -quarts dei bénéfiCiaires' scini dei)Jemandeucs d~emploi dont moins- d'tID dixième' ~Ont

RM~steset6,5%stagi~re,~delafo~.ioo'~~f~sionne~è" .
.'

.
:',' ".

..':": ': ::.:.' ".':".

Les actifs occupés bénéfiCiarit'd'w1'hilan'dë-'comPéiences-ré3lises paiun-CmCsOnt,SurtOut .
des salariés (85 %) alors'que la pin: des professioris libérales et des commerçant est peu signifiça": .
tive (5 %). Les oontrats ~~ tf;iv<lil d~type ~rtiêuliÙ (cQ'i1Ùiitsde qûa1ificati~ <l~_adaptati~;' ete:.). .

en/epré~~nt_ent.lOo/<:

- .-'- -
_.'-':,':' :",',,:,:' ",,,,,:,,',,, ':'.-,':': :,: ,::::':'. :,::':,;',::'

Les inactifs. étudiants oÙ femmc::s aufoyer. sont- trèsminoritaires avec 4,6 %,:des béné:ficiaires: .

. ~:part_~es femmei-'{54,5 %) Y est plus élevée_que'dansles autres'ceritre':'presÜ\taiiësde ~iliuïs :,
tandis que la tranche d' age la plus représentée restè celle des 26 à 44 'ans~'inférieure_ce~ridant à: :

celle des autres centres (41 % contre 47 %). .

Tableau 2
Situation des bénéficiaires d'un bilan de compétences en 1994

En pourcentage

Tableau 3
Catégorie professionnelle et secteur d'activité

des bénéficiaires d'un bilan de compétences en 1994
En pourcentage
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Niveaux de formation Bénéficiaires Heures.bilans

Niveaux 1ou II : égal ou supérieur à celuÎ
d'une licence ou des écoles d'ingénieurs .................................., 8,4 9,0

Niveau III : BTS, DUT ou DEUG ..........................,...,............ 10.7 8,5

Niveau IV : Btn. BT, BP. BM, Bac ou Bac Pro ....................... t6,t 13,4

Niveau V: CAP, BEP ou CFPA 1- degré .....u......................... 37,2 39.8

Niveau VI : fin de scolarÜé obligatoire ...u............................... 27,6 29.3

part est toutefois en nette diminution
(82,5% en 1993), suite à la baisse de
la représentation des personnels non
qualifiés (44 % contre 54 % en 1993)
qui reflète celle des secteurs agricul-
ture. bâtiment et tertiaire non mar-
chand (tableau 3).

Les ouvriers et employés qualifiés
(28 % en 1993 et 31 % en 1994) et les
cadres (14,8 % en 1994 et 15 % en
1993), sont toujours principalement
issus de l'industrie et du tertiaire mar-
chand. La part du secteur tertiaire a
progressé, de 37 % des bilans en 1993
à 44 % en 1994, le bilan de compé-
tences restant moins utilisé chez les
cadres moyens et techniciens supé-
rieurs.

Un niveau de formation
ritairement faible

Les publics dont le niveau de for-
mation est inférieur ou égal au bac
(niveaux IV et iofra) constituent la
grande majorité du public bénéficiaire
d'un bilan de compétences (81 %).

majo.

A lui seul, le public de niveau VI,
le plus soumis aux aléas du chômage,
mobilise 27,6 % de l'ensemble des
bilans réalisés. Les premiers niveaux
de qualification (niveaux V et IV) en
totalisent 53 % tandis que les publics
de niveau l, II et III restent minoritai-
res, avec 19 % des bilans réalisés (ta-
bleau 4).

Des chances d'accès au bilan en-
core limitées et variables pour les
demandeurs d'emploi

Pour les salariés, le bilan de com-
pétences ne constitue qu'un outil
d'orientation partni d'autres, et reste

donc très minoritaire: environ 0,15 %
bénéficient d'un bilan subventionné
(encadré 4). Même partni les deman-
deurs d'emploi, seuls environ 3 % ont
réalisé un bilan de compétences. Les
jeunes âgés de moins de 25 ans en sont
deux fois plus souvent bénéficiaires
(5 %) que leurs aînés, du fait de l'exis-

tence d'un bilan de compétences obli-
gatoire dans le crédit fonnation indi-
vidualisé (C.E!.).

Gérard OSBERT
(DARES),

Philippe HEURTAUX
(INFOMEDIATION).

Tableau 4
Niveau de formation des bénéficiaires d'un bilan de compétences en 1994

En pourcentage

Ent:adré 4

LE BILAN DE COMPÉTENCES: .

UN OUTIL D'ORIENTATION DES SALARIÉS.
PARMI D'AUTRES

Une étude surlespriltiques d'oriel1taiion dês'Satariês.:c()ffit1ÜU1d~'en 1995pàr la DARESet :

r~lisée par la CEGOS, a montré que l~s bil3.i1s decornpétences réalisés dansce:cadreJég.<ll,I1~
constituer",ient qu 'uneinfime partic'cle:s 'Pia.ticjll~fd'()riei1tation' ~saIariés.'

.

Selooles D.R.H.intelTogés; les bitans«h()fS ca~rê légâl~ sont netiernenfphi~riombrel1~,qUè .

les' bilans «légaux»' et, face' au 15.000 bilatlsréaIiséschaque-annéepÔurdessaIariésdaris le-
cadre légal, les pra_tiques d' M~tienannuclavec les supérieurs hiérarchiqu_esabûrda11t_Iei qtJ~,s+
tions ~e ~arrièretouchent quelqilesrnil~;~s:~~.salari~.

.'
.'

.'

.

. Les,_nusons, d~ ~éve1°~meJlt _lin1ité~l1bil:u{d~_c()rnPft~ l_ég~ t_iel1n~nt??Urlesj.a.lari_éJ :

aUlnanqu~ d'information (surtOut'dansIesP.t.~~,E),à Ia_~rain~'~~;sig~a:fe.r.à l~uteII1pl~yeui*,
. .

désirdeçhangen1e~t~'t:ntreprise_eta~'~?u~'s~rrt:~!e(çt)n~~t'du,bil~..
.

:.. -..'
.

-'" .
L.CSeritreprises~eIl1ontrent steptiqü#s~S~à.visdê;"modaljtésA~restitutioIl du~~àl'eiri~ .

ployeurpuisque le salarié œnéficiairedubilarin'estpaslel111de lui" COritI1111niqllerle Cûl1tèriildil

bilan;même si,selon l'enquète,30rc d',entreeuxl'onJait
.

.

L'ét,llde de la CEGOS a recensé Ùnedi.z:ained 'aut'res pratiques d' orientatiOri des}ala_riés,
classéesselon deux critères; maîtrise par l'eritreprise, ouverture de la cible d'emploi;

Un article tiré dec;et~e étude sera pllbliédaris lél revue-Travail etEmpI,?i»,
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